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Malades atteints de protoporphyrie erythropoïétique
Question écrite n° 1196

Texte de la question

M. Pierre Vatin appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation des malades
atteints de protoporphyrie erythropoïétique. Si certains laboratoires ont réussi à mettre au point un médicament
appelé Scenesse, améliorant considérablement la vie des patients, il n'est toujours pas autorisé à la prescription
des Français. Étant donné le prix exorbitant du traitement, tel que commercialisé dans les pays voisins de la
France, sa prise en charge par l'État lui semble essentielle. C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'elle
entend prendre afin de permettre aux personnes souffrant de cette affection le bénéfice de ce traitement.
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